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Débat n°1 : Les Chambres d’agriculture et le mouvement paysan

Les Chambres d’agriculture et le mouvement paysan. Qu’on le veuille ou non, le modèle des Chambres d’agriculture à la française a été greffé dans beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne. A cette différence près que cette greffe est pilotée par les autorités politiques, au mieux en associant des OP existantes mais le plus souvent à côté des OP. Des conflits de légitimité existent d’autant plus que ces Chambres d’agriculture se positionnent parfois en opérateurs du développement pour contrôler et gérer une partie de l’Aide pour le Développement pour le secteur rural. Quels mécanismes mettre en place pour atténuer cette compétition et engager des logiques collaboratives ?
Les Chambres d’agriculture !

Créées dans certains pays avant les Indépendances, elles apparaissent depuis, plus ou moins régulièrement chaque décennie : création, réorganisation, restructuration, relance, réécriture des textes, élections…

Au cours de ces dernières années, l’activisme du réseau des Chambres d’agriculture de l’Afrique de l’Ouest et du Centre, dans le cadre de la CMA/AOC, a même entraîné l’apparition de nouvelles Chambres dans plusieurs pays. 

Aujourd’hui, les Chambres d’agriculture en Afrique ne sont plus « un domaine » des intervenants français (MAE, AFDI ou autres associations) mais de … la FAO qui a financé plusieurs TCP (programme de coopération technique) pour la mise en place ou la réorganisation des chambres, la réalisation de programmes de formation. 

Les programmes d’appui aux OP ont des difficultés à se situer sur ce sujet, entre les demandes des autorités de tutelles ministérielles et les positions des organisations paysannes qui restent méfiantes et réservées sur la question.

Les chambres existent cependant avec des « prérogatives » reconnues par l’Etat. Elles occupent une place plus ou moins importante. Dans certains pays, les relations entre les responsables des Chambres et ceux des OP sont « tendues ».

Pourquoi ce thème, quels enjeux ?

Lors d’entretiens et échanges avec des responsables de programmes d’appui et des OP, ont pu apparaître, explicitement ou de manière indirecte, des questionnements quant au positionnement des Chambres d’agriculture, entre OP et ministères de l’agriculture dans des pays africains.

Les Chambres d’agriculture sembleraient être des organisations spécifiques à la France, mais ce modèle a été exporté en Afrique. Cependant, les processus de développement en France et en Afrique sont très différents : mouvement long et progressif à l’origine des Chambres en France ; et création des Chambres d’agriculture rapide et « spontanée », par décrets ministériels, dans un certain nombre de pays africains.
En effet, dans la plupart des pays de l’Afrique de l’Ouest existent maintenant des Chambres d’agriculture. Elles ont beaucoup été critiquées lors de leur mise en place : modes d’élection contestés, pilotage par les autorités politiques, professionnels et organisations paysannes mal impliqués. Elles se positionnent parfois en opérateurs du développement pour contrôler et gérer une partie de l’Aide au Développement pour le secteur rural, fonctions proches d’un « ministère de l’agriculture bis »...

Dans certains pays, après les avoir d’abord subies, les responsables paysans montrent cependant progressivement une volonté d’appropriation de ces Chambres, car elles commencent à être considérées comme des lieux empreints d’enjeux.
Des réflexions de Daouda Diagne (Inter-Réseaux Sénégal) permettent de resituer les enjeux (communication interne, 2004) : 

« A travers la question des Chambres d’agriculture, se pose en réalité celle de l’enjeu de la présence réelle des ruraux dans les lieux de décision locaux, nationaux et internationaux.

Au niveau local, les organisations de producteurs et ruraux (OPR) cherchent à investir les lieux de décision à travers les opportunités offertes par la décentralisation et la création des Chambres d’agriculture. La décentralisation crée ainsi une nouvelle marge de manœuvre pour les personnes physiques ou morales qui peuvent se positionner à l’occasion des élections locales. Dorénavant, des cadres locaux d’exercice du pouvoir se définissent et les OPR peuvent développer des stratégies pour arriver à y siéger en faisant élire leurs responsables.

Dans les communes ou les régions, de plus en plus de responsables paysans sont élus et même si les risques d’instrumentalisation existent, notamment par les partis politiques, il n’en demeure pas moins que les OPR perçoivent ces lieux comme des instances dans lesquelles les paysans peuvent voir leurs intérêts défendus, notamment sur des questions comme la gestion du foncier, la réalisation d’infrastructures rurales, etc. Il en est de même pour les Chambres d’agriculture qu’investissent des responsables paysans, ce qui correspond à une tendance lourde à l’entrisme après une période d’évitement, car ces chambres sont de moins en moins considérées comme «la chose de l’Etat »
.
Les OPR cherchent également à investir les lieux de décision au niveau national car l’objectif de l’entrisme au niveau local comporte des objectifs de représentation au niveau régional national, voire international ».

� Concernant la crainte de la déviance des responsables à des fins politiques, certains responsables paysans maliens nous ont affirmé que leurs représentants dans les chambres ont intérêt à ne pas « dévier car ils savent que les paysans qui les ont élus pour défendre leurs intérêts peuvent aussi les faire partir ».
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